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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 32 par la phrase suivante :

« Parmi les formateurs extérieurs, devront être prévus des personnels des unités cyber de la 
gendarmerie et des armées en vue de partager le retour d’expériences et favoriser les synergies de 
travail futures. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement vise à inclure prioritairement parmi les enquêteurs et formateurs extérieurs les 
personnels des unités cyber de la gendarmerie, lesquels ont développé depuis une décennie une 
expertise spécifique à travers leurs unités cyber. 
Cette expertise singulière permettra d’assurer des formations qui prendront en compte des cas 
spécifiques et des retours d’expérience propre aux unités cyber de la gendarmerie. "


